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AVEC DEMANDE D’EXAMEN PRIORITAIRE 

 

 
 

DEPOSEE PAR : M. Pierre GHIONGA AU NOM DU GROUPE « UN SOFFIU 
NOVU / UN NOUVEAU SOUFFLE POUR LA CORSE » 

  
OBJET :  POSITION SUR L’ALSACE 

 
 

CONSIDERANT que depuis le 1er janvier 2021, la Collectivité Européenne 
d’Alsace s’est substituée aux départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, et que sa 
représentation territoriale aspire majoritairement à quitter la région Grand-Est pour 
devenir, comme la Corse, une collectivité exerçant simultanément les compétences 
régionales et départementales,  

 
CONSIDERANT que l’Alsace (qui compte près de 2 millions d’habitants) dispose d’une 
situation particulière, de par son histoire et sa position transfrontalière qui ont forgé 
une identité propre que les élus souhaitent voir traduite par un cadre administratif et 
institutionnel adapté,  

 
CONSIDERANT que le Président Macron a récemment annoncé que la 

partition de la région Grand-Est n’était pas à l’ordre du jour, fermant en quelque sorte 
la porte à la volonté exprimée par la représentation alsacienne, volonté reprise au 
Parlement par plusieurs propositions de lois émanant de la droite, de la majorité 
présidentielle, du RN, etc… allant toutes dans le même sens,  

 
CONSIDERANT que s’il n’y a pas lieu de comparer toutes les situations, il 

est important de prendre en compte le fait que le sentiment régional est une réalité 
ailleurs qu’en Corse dans l’ensemble métropolitain et que l’Alsace risque d’avoir gain 
de cause dans sa démarche par le fait qu’elle ne présente pas de penchant séparatiste 
et qu’il n’y existe aucune action violente,  

 
CONSIDERANT la délibération N° 14/013 du 31 janvier 2014 autorisant le 

Président du Conseil exécutif à signer une charte de coopération avec le département 
du Haut-Rhin, notamment pour promouvoir le bilinguisme,  
 
 



 
 

L’ASSEMBLEE DE CORSE 
 

RECONNAIT COMME LEGITIME la demande émanant des élus alsaciens 
pour que l’Alsace constitue une région à part entière, et SOUTIENT à ce titre les 
initiatives parlementaires visant à atteindre cet objectif.  

 
PREND ACTE du fait que la Corse n’est pas isolée dans sa demande de 

différenciation au sein de l’ensemble métropolitain.  
 
DEMANDE solennellement à ce que les processus de régionalisation et de 

différenciation, timidement ébauchés dans la loi 3DS, se concrétisent en commençant 
par un travail de fond entre l’État et les régions souhaitant exercer plus de pouvoirs.  
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